
 

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le mandat initial. 
 
Orpi AZimut Immo – 2 place d’Armes 51220 CORMICY Honoraires au 30/11/2021 
SARL au capital social de 1 000 € / RCS REIMS 750 105 769 / Carte professionnelle T/G n° CPI 5102 2020 000 045 068 délivrée par la CCI de REIMS 
Garantie : SOCAF – 26 avenue de Suffren 75015 PARIS 
 La délivrance d’une note est obligatoire. 
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